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 n° 312 626 du 5 septembre 2024 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. HARDY 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRESIDENTE F. F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la demande de mesures provisoires d’extrême urgence introduite le 30 aout 2024, par X, qui déclare 

être de nationalité congolaise (RDC), visant à faire examiner la demande de suspension sous-

mentionnée.  

 

Vu la requête introduite le 17 mai 2024, par X, tendant à la suspension et l’annulation de la « décision de 

refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26quater), prise le 15 avril 2024. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les articles 39/82 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 septembre 2024 convoquant les parties à l’audience du 3 septembre 2024. 

 

Entendu, en son rapport, A. PIVATO, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. FLANDRE loco Me J. HARDY, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

 

 

1. Les conditions de recevabilité de la demande de mesures provisoires 
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L’article 39/85, § 1, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980) dispose que 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution devient 

imminente, en particulier lorsqu’il est par la suite maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 

et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, l’étranger peut, par voie de mesures provisoires au 

sens de l’article 39/84, demander que le Conseil examine dans les meilleurs délais une demande de 

suspension ordinaire préalablement introduite, à condition qu’elle ait été inscrite au rôle et que le Conseil 

ne se soit pas encore prononcé à son égard. Cette demande de mesures provisoires doit être introduite 

dans le délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3 ».   

 

Il est en outre précisé à l’alinéa 4 de la même disposition que : « Sous peine d’irrecevabilité de la demande 

introduite par voie de mesures provisoires, tendant à l’examen de la demande de suspension de 

l’exécution d’un autre acte susceptible d’annulation en vertu de l’article 39/2, la mesure d’éloignement ou 

de refoulement, visée à l’alinéa 1er, doit, simultanément faire l’objet, selon le cas, d’une demande de 

mesures provisoires ou d’une demande de suspension d’extrême urgence de son exécution ».   

 

Dans la présente cause, la demande de mesures provisoires satisfait aux conditions fixées. La partie 

requérante a introduit, simultanément à la présente demande de mesures provisoires d’extrême urgence, 

une demande de suspension d’extrême urgence de la décision de reconduite à la frontière et maintien 

dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’Etat membre responsable, prise le 28 aout 2024. En 

outre, la demande de mesures provisoires respecte les conditions de recevabilité, prévues par l’article 44 

du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers. Cela n’est pas contesté par la 

partie défenderesse. 

 

2. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

2.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 24 octobre 2023, après avoir obtenu un visa des autorités 

autrichiennes. Le 5 janvier 2024, il a introduit une demande de protection internationale en Belgique.  

 

2.2. Le 15 avril 2024, après avoir entendu le requérant et reçu l’acceptation de la demande de prise en 

charge par l’Autriche, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de quitter 

le territoire (« annexe 26quater ») sur base de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 

12.2 du Règlement Dublin III. Le requérant a introduit un recours en suspension et annulation contre ces 

décisions, lequel est enrôlé sous le numéro suivant : 316 445. La présente demande de mesures 

provisoires vise à faire examiner ce recours. 

 

Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 18 avril 2024, constituent les actes dont la suspension de 

l’exécution est demandée (ci-après : les actes attaqués). Ces actes sont motivés comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION :  

La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande de protection internationale, lequel 

incombe à l’Espagne (2) en application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et l’article 12.2 du Règlement (UE) 

604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013.  

 

Considérant que l’article 12-2 du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 

26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de 

l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un 

ressortissant de pays tiers ou un apatride (ci-après « Règlement 604/2013 ») dispose : « Si le demandeur 

est titulaire d’un visa en cours de validité, l’État membre qui l’a délivré est responsable de l’examen de la 

demande de protection internationale, sauf si ce visa a été délivré au nom d’un autre État membre en 

vertu d’un accord de représentation prévu à l’article 8 du règlement (CE) n° 810/2009 du Parlement 

européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas. Dans ce cas, 

l’État membre représenté est responsable de l’examen de la demande de protection internationale. » ;  

 

Considérant que l’intéressé a déclaré être arrivé en Belgique le 12/11/2023 ; considérant qu’il y a introduit 

une demande de protection internationale le 05/01/2024, muni d’un passeport (réf.  [XXX]); 
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Considérant que la banque de données Hitvis européenne révèle que l’intéressée est en possession d’un 

visa valable du 23/10/2023 - 07/01/2027 pour les États membres de l’espace Schengen, délivré par les 

autorités diplomatiques belges en Représentation de l’Autriche à Kinshasa en République Démocratique 

du Congo, au nom de [V. P. I.], né le [XXX] (réf. de la vignette : [XXX]) ; 

 

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités autrichiennes une demande de prise en 

charge de l’intéressé le 15/02/2024 sur base de l’article 12.2 du Règlement 604/2013 (réf. [XXX]) ;  

 

Considérant que les autorités autrichiennes ont accepté la prise en charge de l’intéressé sur base de 

l’article 12.2 du Règlement 604/2013 le 22/03/2024 (réf. des autorités autrichiennes : [XXX] ) ;  

 

Considérant que l’intéressée a déclaré ne pas avoir quitté le territoire des Etats signataires du Règlement 

604/2013, et qu’aucun élément n’indique qu’elle aurait quitté ce territoire depuis sa dernière entrée au 

sein de celui-ci ; Considérant que lors de son audition, l’intéressé a déclaré que son père et ses demi-

frères et demi-soeurs se trouvaient en Belgique ;  

 

Considérant que lors de son audition, l’intéressé a déclaré que sa présence sur le territoire du Royaume 

était due à la raison suivante : «Je suis venu en Belgique car mon papa est en Belgique » ;  

 

Considérant que les personnes que l’intéressé a déclaré avoir en Belgique ne peuvent être considérées 

comme membres de sa famille au sens de l’article 2-g) du règlement Dublin 604/2013 ;  

 

Considérant tout d’abord que le Règlement 604/2013, ses critères et ses mécanismes ont été mis en 

place pour déterminer l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection internationale 

introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride et que la mise 

en place de ce règlement et son adoption impliquent que le libre choix du demandeur a été exclu pour la 

détermination de l’État membre responsable de sa demande de protection internationale. En d’autres 

termes, la simple appréciation personnelle d'un État membre par l’intéressé ou par un tiers ou le fait qu’il 

souhaite voir sa demande traitée dans un État membre particulier ne peut constituer la base pour 

l'application de la clause de souveraineté (article 17-1) du Règlement 604/2013 ;  

 

Considérant que l’article 2.g) du Règlement 604/2013 entend par « […] « membres de la famille », dans 

la mesure où la famille existait déjà dans le pays d’origine, les membres suivants de la famille du 

demandeur présents sur le territoire des Etats membre : le conjoint du demandeur d’asile ou son ou sa 

partenaire non marié(e) engagé(e) dans une relation stable […], les mineurs […] à condition qu’ils soient 

non mariés et qu’ils soient nés du mariage, hors mariage ou qu’ils aient été adoptés au sens du droit 

national […], lorsque le demandeur est mineur et non marié, le père, la mère ou un autre adulte qui est 

responsable du demandeur […] lorsque le bénéficiaire d’une protection internationale est mineur et non 

marié, le père, la mère ou un autre adulte qui est responsable du bénéficiaire […] » ; considérant donc 

que les personnes que l’intéressé a déclarées sont exclues du champ d’application de cet article ;  

 

Considérant que l’article 8 de la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 

Fondamentales ne vise que des liens de consanguinité suffisamment étroits ; la protection offerte par 

cette disposition concerne essentiellement la famille restreinte aux ascendants et descendants directs et 

ne s’étend qu’exceptionnellement à d’autres proches qui peuvent jouer un rôle important au sein de la 

famille ; considérant également qu’en tout état de cause, la vie familiale alléguée doit être effective et 

préexistante (voir notamment en ce sens, CE, arrêt n° 71.977 du 20 février 1998, XXX contre État belge); 

 

Plus précisément, la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme établit que si le lien 

familial entre des partenaires et entre des parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de 

même dans la relation entre membres majeurs d’une même famille. Ainsi dans l’arrêt Mokrani c. France 

(15/07/2003) la Cour considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas 

nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontré l’existence 

d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Le CCE, estime 

dans sa jurisprudence qu’il y a lieu de prendre en considération toutes indications (…) comme (…) la 

cohabitation, la dépendance financière ou matérielle d’un membre de la famille vis-à-vis d’un autre ou les 

liens réels entre eux ;  

 

Considérant que l'existence d'une vie privée et/ou familiale s'apprécie en fait, celle-ci ne peut être 

présumée ; Considérant que l’intéressé a déclaré, lors de son audition, concernant les relations qu’il 

entretenait avec ces personnes lorsqu’ils étaient dans leur pays d’origine : «Je n’avais jamais vu mon 



  

 

 

CCE X - Page 4 

papa avant d’arriver en Belgique en novembre dernier, idem pour mes demi-frères et –soeurs. J’avais 

déjà parlé avec eux par téléphone, c’est tout. Mon papa a toujours envoyé un peu d’argent pour m’aider. 

» ;  

 

Considérant que l’intéressé a déclaré, lors de son audition, concernant la relation qu’il entretient 

actuellement avec ces personnes : « Maintenant j’ai vu mon papa et mes demi-frères et –soeurs, mais 

nous n’avons pas vraiment de relation. Il m’aide un peu et je vais parfois dormir chez lui.» ;  

 

Considérant enfin que l’intéressé a déclaré, concernant ses moyens de subsistance : « Je n’ai rien, je 

dors dans la rue où à la croix rouge, parfois chez mon papa » ;  

 

Considérant dès lors, qu’il n’apparait pas, dans l’ensemble des déclarations du requérant, qu’il existe des 

éléments supplémentaires de dépendance, autres que des liens affectifs normaux, entre lui et le père qu’il 

a déclaré avoir en Belgique ; considérant que l’intéressé a déclaré qu’il n’avait jamais rencontré son père 

précédemment sa venue en Belgique ; considérant de plus que l’intéressé sera pris en charge par les 

autorités autrichiennes, et que le père question pourra néanmoins, s’il le souhaite, toujours l’aider depuis 

la Belgique, moralement, financièrement et matériellement ;  

 

Considérant qu’une séparation temporaire du requérant de ses frères ne parait pas constituer une mesure 

disproportionnée ; considérant en effet une nouvelle fois que l’intéressé a déclaré ne pas avoir eu de 

contacts avec ses frères depuis un an ; toutefois, s’ils le désirent, leurs relations pourra reprendre à 

distance via plusieurs moyens de communication (téléphone, internet et réseaux sociaux, etc.), ou en 

dehors du territoire belge ; considérant que l’exécution de la décision de refus de séjour avec un ordre de 

quitter le territoire (Annexe 26quater) n’interdira pas à l’intéressé de reprendre contact avec ses frères, à 

partir du territoire autrichien ;  

 

Considérant que rien n’indique que l’intéressé ne pourrait se prendre en charge seul en Autriche, ni que 

les personnes déclarées ne pourraient se prendre en charge seules en Belgique ;  

 

Considérant que s’il obtient une protection internationale des autorités autrichiennes, l’intéressé pourra 

toujours, s’il le souhaite et s’il remplit les conditions administratives, se rendre en Belgique pour un séjour 

de trois mois maximum sans autorisation de séjour ; Par conséquent ces éléments ne sauraient justifier 

que les autorités belges décident d’appliquer l’article 17-1 du Règlement 604/2013 ;  

 

Considérant que lors de son audition à l’Office des étrangers, l’intéressé a déclaré, concernant son état 

de santé : «Je suis en bonne santé » ;  

 

Considérant que le dossier administratif de l’intéressé, consulté ce-jour, ne contient aucun document 

médical de nature à étayer l’existence de problèmes de santé, la nécessité de la prise d’un traitement ou 

d’un suivi ou l’existence d’une incapacité à voyager ;  

 

Considérant également que l’intéressé n’a introduit aucune demande d’autorisation de séjour sur base 

des articles 9bis ou 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ; Considérant en outre que l’Office des étrangers 

ne remet pas en cause une vulnérabilité dans le chef de tout demandeur de protection internationale ainsi 

que de tout réfugié reconnu, comme la CEDH le reconnait, dans le sens ou tout demandeur de protection 

internationale et réfugié reconnu peut présenter, de par son vécu personnel, une telle vulnérabilité ;  

 

Considérant toutefois qu’en l’espèce il ne ressort nullement des déclarations de l’intéressé ou de son 

dossier administratif que son état de santé est critique ou qu’il présente une affection mentale ou physique 

particulièrement grave (par ex. qu’il constitue un danger pour lui-même ou pour les autres, qu’une 

hospitalisation est nécessaire pour un suivi psychologique ou physique…) et qu’il serait impossible au vu 

de son état de santé d’assurer un suivi dans un autre pays membre signataire du Règlement 604/2013 ;  

 

Considérant par ailleurs que dans son arrêt Tarakhel c. Suisse [GC], n° 29217/12, CEDH 2014, la Cour 

européenne des droits de l’homme (ci-après, « Cour EDH ») a relevé que l’obtention de garanties 

individuelles est exigée non pas uniquement du fait de la vulnérabilité inhérente à la qualité de demandeur 

de protection internationale mais également eu égard à des facteurs aggravants tels que le fait d’être une 

famille avec six enfants mineurs ;  

 

Considérant en outre que la Cour EDH a ultérieurement confirmé et affiné cette position ; qu’ainsi, dans 

la décision d’irrecevabilité dans l’affaire A.M.E. c. Pays-Bas (déc.), n° 51428/10, CEDH 2015, la Cour 
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reconnait la vulnérabilité du demandeur de protection internationale mais estime que cette vulnérabilité 

n’est pas aggravée puisque le demandeur de protection internationale est jeune, en bonne santé et sans 

famille à charge ; que dans cette décision, la Cour ne généralise pas l’obligation de recueillir des 

assurances précises de la part de l’Etat de renvoi qui ressortait de l’arrêt Tarakhel c. Suisse ; que cette 

obligation s’applique lorsque des facteurs aggravant la vulnérabilité sont évidents ; que dans son arrêt 

A.S. c. Suisse, n° 39350/13, CEDH 2015, la Cour établit également que lorsqu’un demandeur de 

protection internationale, jeune, sans charge de famille, est malade, il n’y a pas d’obstacle à son renvoi 

en Italie (dans le cas d’espèce, l’Italie avait accepté la demande de la Suisse) si son état de santé n’est 

pas suffisamment critique et si un traitement est disponible en Italie ; considérant que l’enseignement à 

tirer de ces arrêts peut être appliqué à l’Autriche ;  

 

Considérant qu’en l’espèce l’intéressé n’a pas démontré que la vulnérabilité inhérente à son statut de 

demandeur de protection internationale serait suffisamment aggravée ;  

 

Considérant que l’Autriche est soumise à l’application de la directive 2013/33/UE établissant des normes 

pour l’accueil des personnes demandant la protection internationale (refonte), et qu’en vertu notamment 

des articles 17 et 19 de ladite directive, les autorités autrichiennes sont tenues d’octroyer à l’intéressé les 

soins médicaux dont il aurait besoin ; que l’Autriche est un État membre de l’Union Européenne qui 

dispose d’une infrastructure médicale de qualité et d’un corps médical compétent et que l’intéressé peut 

demander, en tant que candidat à la protection internationale, à y bénéficier des soins de santé dont il 

aurait besoin ;  

 

Considérant que le rapport AIDA sur l’Autriche (Country report – Austria AIDA update 2022, May 2023 

https://asylumineurope.org/wp-content/uploads/2023/05/AIDA-AT_2022-Update.pdf , ci-après « Rapport 

AIDA »,) précise que les demandeurs de protection internationale en Autriche bénéficiant des soins de 

base disposent d’une assurance santé ; considérant que le rapport indique également que les soins non 

couverts par cette assurance sont pris en charge (à condition d’en faire la demande) par les pouvoirs 

publics ; considérant que même si les soins de base sont retirés aux demandeurs de protection 

internationale, ceux-ci ont encore droit à des soins d'urgence et aux traitements indispensables (AIDA, p. 

124) ;  

 

Considérant que, même si les soins de santé dont bénéficient les demandeurs de protection internationale 

varient d’une province à l’autre, et que, même si les demandeurs peuvent, dans certains cas, rencontrer 

des difficultés concernant l’accès aux soins de santé, il apparait à la lecture du rapport AIDA (p. 124-125) 

qu’il n’y a pas de manquements automatiques et systématiques concernant l’accès aux soins de santé en 

Autriche ;  

 

Considérant enfin que l’intéressé, pour organiser son transfert, peut prendre contact en Belgique avec la 

cellule Retour Volontaire de l’Office des Étrangers, qui informera les autorités autrichiennes du transfert 

de celui-ci au moins plusieurs jours avant que ce dernier ait lieu, afin de prévoir les soins appropriés 

éventuels à lui fournir, et cela, en application des articles 31 et 32 du Règlement 604/2013 (ces articles 

prévoient un échange de données et d’informations – comprenant tous les documents utiles – concernant 

l’état de santé de la personne transférée entre l’État membre qui transfère le demandeur de protection 

internationale et l’État membre responsable de la demande, avant que le transfert effectif de l’intéressé 

ait lieu) ;  

 

Considérant ensuite que l’intéressé a indiqué, lors de son audition, comme raison qui justifierait son 

opposition à son transfert dans l’État responsable de sa demande de protection internationale : « Je 

m’oppose à un retour en Autriche car je n’ai pas de famille là-bas, ma famille est en Belgique » ;  

 

Considérant que les personnes que l’intéressé a déclaré avoir en Belgique ne peuvent être considérées 

comme membres de sa famille au sens de l’article 2-g) du règlement Dublin 604/2013 ; Considérant qu’à 

aucun moment, l’intéressé n’a fourni une quelconque précision concernant toute autre circonstance 

exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande de protection internationale 

en Belgique et qu’il n’invoque aucun problème par rapport à l’Autriche qui pourrait justifier le traitement 

de sa demande en Belgique ;  

 

Considérant que, selon le rapport AIDA précité, les demandeurs de protection internationale transférés 

en Autriche dans le cadre du Règlement 604/2013 ont accès à la procédure de protection internationale ; 

Considérant que lorsqu’un demandeur de protection internationale est transféré en Autriche en vertu du 

Règlement 604/2013 dans les deux ans suivant son départ du territoire autrichien, alors que sa demande 
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de protection ne fait pas encore l’objet d’une décision finale, il ne rencontre aucun obstacle particulier lors 

de son retour (AIDA, p.61) ;  

 

Considérant que les demandeurs de protection internationale renvoyés en Autriche par un autre Etat 

membre plus de 2 ans après la clôture de leur demande en raison de leur absence doivent introduire une 

demande de protection internationale ultérieure, il en est de même lorsque la décision est devenue 

définitive alors que le demandeur résidait dans un autre Etat membre (AIDA,p.83) ;  

 

Considérant que les autorités autrichiennes ont accepté la reprise en charge de l’intéressé sur base de 

l’article 18.1.b et que le demandeur a déclaré avoir quitté le territoire autrichien depuis moins de deux ans 

; considérant qu’il ne sera donc pas concerné par cet aspect de la procédure de protection internationale 

en Autriche ;  

 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que plusieurs cas de refus d'entrée, de refoulement et 

d'expulsions collectives ont été rapportés aux frontières slovènes (rapport AIDA , p. 22) ; considérant, 

qu’en l’espèce, le transfert de l’intéressé en Autriche se fera dans le cadre de l’accord de reprise en charge 

des autorités autrichiennes en vertu du Règlement 604/2013 ;  

 

Considérant qu’il sera muni d’un laissez–passer qui lui permettra de se rendre légalement en Autriche 

pour y continuer sa demande de protection internationale ; et qu’il ne pourra donc pas être assimilé à un 

migrant illégal ;  

 

Considérant que si le rapport AIDA indique que l’Autriche a, en 2016, introduit via un amendement 

juridique à la loi sur l’Asile (« Asylum Act ») un mécanisme permettant de refuser l’accès au territoire 

autrichien aux demandeurs de protection internationale lorsqu’un certain nombre de demandes de 

protection internationale a été examiné, il précise également que ce mécanisme n’a jamais été activé à 

ce jour ; considérant également que ledit rapport indique qu’aucun quota n’a été fixé pour les années 

ultérieures à 2019 (AIDA, pp. 24-25) ;  

 

Considérant que les autorités autrichiennes en charge de la protection internationale disposent, comme 

la Belgique, de services spécialisés pour l’examen des demandes de protection internationale des 

requérants ; considérant que la BFA (« Bundesamt für Fremdenwesen und Asyl ») est l’autorité 

autrichienne responsable de l’examen des demandes de protection internationale (AIDA, p.28) ; 

considérant, par ailleurs, que le rapport AIDA n'établit pas que l’Autriche n'examine pas avec objectivité 

et impartialité les demandes de protection internationale comme le prévoit l'article 10 de la directive 

2013/32/UE ; considérant qu’en d’autres termes le rapport AIDA ne démontre pas que le traitement de la 

demande de protection internationale de l’intéressé en Autriche ne répond pas aux exigences 

internationales liant les autorités autrichiennes au même titre que les autorités belges (rapport AIDA, pp. 

28 s.) ;  

 

Considérant également que la BFA exerce un contrôle qualitatif des procédures et des décisions ; 

considérant qu’elle dispose ainsi de membres du personnel («Qualitätssicherer») chargés de contrôler la 

qualité des décisions ainsi que du soutien et de l’accompagnement des agents assurant la prise de 

décision (AIDA, p. 19) ;  

 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA (p. 20) que les autorités autrichiennes décideront, lors de la 

première étape de la procédure, de la recevabilité de la demande de protection internationale introduite 

par le requérant ;  

 

Considérant que lorsque la demande est déclarée recevable, les autorités autrichiennes examinent si le 

requérant peut se voir accorder le statut de réfugié ou la protection subsidiaire lors de la deuxième phase 

de la procédure (AIDA, p. 20) ;  

 

Considérant qu’au cas où les autorités autrichiennes compétentes décideraient de l’irrecevabilité de la 

demande de protection du requérant ; celui-ci peut introduire un recours devant une juridiction 

administrative (AIDA, p. 20) ;  

 

Considérant que le rapport AIDA indique qu’en 2022 la durée moyenne d’examen d’une demande de 

protection internationale suivant la procédure « standard » était de 3,5 mois ; considérant que, s’il précise 

que des plaintes visant la durée de la procédure d’examen de la protection internationale en Autriche ont 

été déposées précédemment, il n’indique pas que les délais légaux pour le traitement de ces demandes 
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de protection sont systématiquement dépassés, de telle façon qu’il pourrait exister en Autriche des 

déficiences systémiques dans la procédure de protection internationale et les conditions d’accueil des 

demandeurs, au sens de l’article 3-2 du Règlement 604/2013 (AIDA, pp. 29-30) ; du reste, des délais 

moins favorables en Autriche qu’en Belgique ne constituent pas une violation de l’article 3 de la CEDH ;  

 

Considérant que l’Autriche a ratifié la Convention de Genève et la CEDH ; que l’article 33 de la Convention 

de Genève et l’article 21 de la directive 2011/95/UE consacrent le respect du principe de non-refoulement 

; que le rapport AIDA n’indique pas que les autorités autrichiennes ne respectent pas ce principe ; 

considérant qu’au cas où les autorités autrichiennes décideraient de rapatrier l’intéressé en violation de 

l’article 3 de la CEDH, celui-ci pourrait, après l’épuisement des voies de recours internes, saisir la Cour 

européenne des Droits de l’Homme et lui demander, sur base de l’article 39 de son règlement intérieur, 

de prier lesdites autorités de surseoir à l’exécution du rapatriement jusqu’à l’issue de la procédure devant 

cet organe ;  

 

Considérant que l’intéressé ne démontre pas qu’il encourt le risque d’être rapatrié par les autorités 

autrichiennes vers son pays d’origine avant de déterminer s’il a besoin d’une protection ;  

 

Considérant enfin que les rapports récents concernant la situation en Autriche ne mettent pas en évidence 

que la procédure de protection internationale des demandeurs de protection internationale en Autriche 

présente des déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou 

dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de 

l'Union Européenne et que le Haut- Commissariat aux Réfugiés des Nations Unies (ci-après : « UNHCR 

») n'a pas publié de rapport ou d’avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers l’Autriche, 

dans le cadre du Règlement 604/2013, en raison d’éventuelles insuffisances structurelles ;  

 

Considérant en outre qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme 

qu’une simple possibilité de mauvais traitement, en raison d’une conjoncture instable dans un pays, 

n’entraine pas en soi une violation de l’article 3 de la CEDH (voir Cour Européenne des droits de l’homme, 

30/10/1991, Vilvarajah et autres c. Royaume-Uni, §111) ;  

 

Considérant que des conditions de traitement moins favorables en Autriche qu’en Belgique ne constituent 

pas selon la Cour Européenne des Droits de l’Homme une violation de l’article 3 de la CEDH (voir, dans 

ce sens, par exemple, l’arrêt du CCE, n°218 084 du 11 mars 2019 (dans l’affaire X /III), X c État belge, pt 

4.3, d ; voir également l’arrêt de la CJUE du 19 mars 2019, Affaire C-163/17, Abubacarr Jawo contre 

Bundesrepublik Deutschland, § 97) ;  

 

Considérant ensuite que l’Autriche, comme la Belgique, est soumise à l’application de la Directive 

2013/33/UE établissant des normes pour l’accueil des personnes demandant la protection internationale, 

de sorte que l’intéressé pourra jouir de conditions d’accueil similaires dans les deux États (logement et 

soins de santé notamment) ;  

 

Considérant que, depuis le 1er décembre 2020, une nouvelle agence fédérale (Bundesagentur für 

Betreuungsund Unterstützungsleistungen », nommée ci-après « BBU GmbH » ) ; assure l’accès, ainsi 

que le retrait ou la réduction, de l’aide matérielle - des soins de bases (« Basic care »), ceux-ci 

comprennent le logement, la nourriture, les soins de santé, l’argent de poche, les vêtements, le matériel 

scolaire, les loisirs, l’aide sociale et l’assistance au retour (AIDA, p.96) ;  

 

Considérant que lorsque le demandeur est incapable de subvenir seul à ses besoins ou avec l’aide d’un 

tiers, il a droit aux soins de bases dès lors qu’il a formellement introduit sa demande de protection 

internationale ; considérant que le rapport AIDA indique également que l’accès à l’aide matérielle est 

garanti jusqu’au terme de l’examen de la demande de protection internationale (AIDA, p.96) ; considérant 

en outre que même lorsque la protection internationale lui est refusée, le demandeur peut toujours 

bénéficier de l’accès à l’aide matérielle jusqu’à son départ du territoire autrichien si celui-ci n’est pas en 

mesure de le quitter (par exemple, parce qu’il attend des documents de voyages) (AIDA, p.97) ;  

 

Considérant que, si le rapport AIDA indique que les demandeurs de protection internationale ayant utilisé 

un visa pour parvenir sur le territoire Schengen ne peuvent bénéficier des soins de bases, il indique 

toutefois que des exceptions peuvent être faites à cette règle lorsque le demandeur est gravement malade 

et ne dispose pas d’une assurance maladie (AIDA, pp.97-98) ;  
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Considérant que le rapport AIDA précise que les demandeurs de protection internationale doivent 

participer financièrement au coût de l’aide matérielle ; considérant qu’à cette fin les autorités autrichiennes 

peuvent prélever jusqu’à 840 euros par personne lorsque celle-ci dispose de cette somme lorsqu’elle 

introduit sa demande de protection ; considérant toutefois que la personne conservera toujours minimum 

120 euros ; considérant également que si les dépenses concernant l’aide matérielle attribuée au 

demandeur sont inférieures à la somme d’argent prélevée, le demandeur sera remboursé de cette 

différence (AIDA, p.98) ;  

 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que le système d’accueil autrichien est un système mixte 

combinant un réseau de centres d’accueil collectifs pour les demandeurs de protection où ceux-ci 

bénéficient d’un service de restauration, un réseau de centres d’accueil collectifs pour les demandeurs de 

protection où ceux-ci cuisinent eux-mêmes et un réseau d’accueil individuel où les demandeurs sont 

hébergés dans des logements privés (AIDA, p.99) ;  

 

Considérant que le rapport AIDA indique que l’aide matérielle dont bénéficient les demandeurs de 

protection est réduite lorsqu’ils disposent d’un revenu, d’objets de valeur ou de l’aide d’un tiers. Cependant 

cette règle ne s’applique pas lors de la 1ère phase de la demande de protection internationale (AIDA, 

p.103) ;  

 

Considérant qu’au cours de l’année 2021,le BBU GmBH a fait face à un manque de places d’accueil dû, 

en partie, à une augmentation du nombre de demandeurs de protection internationale ; considérant qu’en 

conséquence l’agence a ré-ouvert tous les centres disponibles à travers le pays ; considérant que bien 

que le rapport AIDA indique que le système d’accueil est à la limite de sa capacité depuis la fin de l’année 

2021, il n’indique pas que les demandeurs n’ont pas accès à l’accueil de manière systématique et 

automatique (AIDA, p.111).  

 

Considérant que bien que, d’après le rapport AIDA, les conditions d’accueil varient selon les provinces, il 

indique également que ces conditions matérielles se sont constamment améliorées , notamment avec la 

diminution du taux d’occupation ( AIDA, p.115) ;  

 

Considérant une nouvelle fois qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de 

l’Homme qu’une simple possibilité de mauvais traitement, en raison d’une conjoncture instable dans un 

pays, n’entraine pas en soi une violation de l’article 3 de la CEDH (voir Cour Européenne des droits de 

l’homme, 30/10/1991, Vilvarajah et autres c. Royaume-Uni, §111) ;  

 

Considérant encore que des conditions de traitement moins favorables en Autriche qu’en Belgique ne 

constituent pas selon la Cour Européenne des Droits de l’Homme une violation de l’article 3 de la CEDH 

(voir, dans ce sens, par exemple, l’arrêt du CCE, n°218 084 du 11 mars 2019 (dans l’affaire X /III), X c 

État belge, pt 4.3, d ; voir également l’arrêt de la CJUE du 19 mars 2019, Affaire C-163/17, Abubacarr 

Jawo contre Bundesrepublik Deutschland, § 97) ;  

 

Considérant ensuite qu’en ce qui concerne un risque possible d'exposition à des traitements inhumains 

ou dégradants au sens de l'article 3 de la CEDH du fait du transfert de l'intéressé en Autriche, l'analyse 

de différents rapports permet d'affirmer qu'on ne peut pas conclure de la part des autorités autrichiennes 

à une intention volontaire d'attenter à la vie, la liberté ou l'intégrité des demandeurs de protection 

internationale, ni que la gestion de la procédure de protection internationale et les conditions d'accueil des 

demandeurs de protection internationale en Autriche ont des déficiences structurelles qui exposeraient 

ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH et l'article 4 de la 

Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. De même, ces rapports font apparaître qu'une 

personne ne sera pas automatiquement et systématiquement victime de mauvais traitements ou de 

traitements inhumains et dégradants au sens de l'article 3 de la CEDH, du seul fait de son statut de 

demandeur de protection internationale ou de sa possible appartenance à ce groupe vulnérable ;  

 

Considérant que, selon les termes de Verica Trstenjak, avocat général près la Cour de Justice de l’Union 

Européenne (CJUE), « conformément à la jurisprudence constante, il y a lieu, pour interpréter une 

disposition du droit de l’Union, de tenir compte non seulement des termes de celle-ci, mais également de 

son contexte et des objectifs poursuivis par la réglementation dont elle fait partie. » (CJUE, arrêt du 29 

janvier 2009, Affaire C-19/08, Migrationsverket contre Petrosian e.a., point 34) ; que le considérant 125 

des conclusions de l’avocat général, Mme Trstenjak (CJUE), dans l’affaire C-411/10 N. S. contre 

Secretary of State for the Home Department du 22.11.2011, indique qu’« il ne serait d’ailleurs guère 

compatible avec les objectifs du règlement n° 343/2003 (remplacé par le règlement 604/2013, ndlr) que 
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la moindre infraction aux directives 2003/9, 2004/83 ou 2005/85 (remplacées respectivement par les 

directives 2013/33, 2011/95 et 2013/32, ndlr) suffise à empêcher tout transfert d’un demandeur de 

protection internationale vers l’État membre normalement compétent. En effet, le règlement n° 343/2003 

vise à instaurer une méthode claire et opérationnelle permettant de déterminer rapidement l’État membre 

compétent à connaître d’une demande de protection internationale. Pour réaliser cet objectif, le règlement 

n° 343/2003 prévoit qu’un seul État membre, désigné sur la base de critères objectifs, soit compétent à 

connaître d’une demande de protection internationale introduite dans un quelconque pays de l’Union. (…) 

» ;  

 

Considérant dès lors que si chaque non-respect d'une disposition des directives 2013/33/UE, 2011/95/UE 

ou 2013/32/UE par un État membre responsable d’une demande de protection internationale, avait pour 

conséquence que l'État membre, dans lequel une autre demande est déposée, ne puisse pas transférer 

le demandeur de protection internationale vers cet État membre compétent, cela « aurait pour effet 

d’ajouter aux critères de détermination de l’État membre compétent énoncés au chapitre III du règlement 

no 343/2003 un critère supplémentaire d’exclusion selon lequel des violations mineures aux règles des 

directives susmentionnées commises dans un État membre déterminé pourraient avoir pour effet 

d’exonérer celui-ci des obligations prévues par ledit règlement » (CJUE, 21.12.2011 , Affaires C-411/10 

et C-493/10, §85). Cet ajout enlèverait toute valeur à ces obligations et à la réalisation de l'objectif, en 

particulier, de déterminer rapidement qui sera l’État membre ayant compétence pour examiner la 

demande de protection internationale introduite dans un pays de l’Union ;  

 

Dès lors, il n'est pas établi, après analyse des rapports précités et du dossier de l'intéressé, que ce dernier 

sera exposé de manière systématique et automatique à un traitement inhumain ou dégradant en Autriche, 

au sens de l'article 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne 

;  

 

Considérant que c’est à l’intéressé d’apporter les éléments attestant que, dans son cas, il existe des faits 

et circonstances qui réfutent la présomption de conformité des États parties à la Convention sur les 

réfugiés, à l'article 3 de la CEDH et à l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

Européenne, ce qui n’est pas le cas en l’espèce ;  

 

Considérant en outre qu’une simple crainte de violation de l'article 3 de la CEDH ne saurait en aucun cas 

être suffisante, que le demandeur doit être en mesure de démontrer qu'il a des motifs raisonnables pour 

avancer qu'il court un risque réel d'être exposé, en Autriche, à un traitement contraire à l'article 3 de la 

CEDH ;  

 

Considérant, au surplus, que compte tenu des éléments invoqués ci-dessus, les autorités belges décident 

de ne pas faire application de l’article 17-1 du Règlement 604/2013 ;  

 

En conséquence, le prénommé doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui 

appliquent entièrement l’acquis de Schengen(3), sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre, 

dans les 10 (dix) jours et se présenter auprès des autorités espagnoles compétentes, en Espagne (4).  

 

Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n'est 

pas prolongé sur instruction de l’Office des Étrangers, les services de police compétents peuvent se 

rendre à votre adresse. Ils pourront alors contrôler et déterminer si vous êtes effectivement parti dès 

l'expiration du délai de l'ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à 

cette adresse, cela peut entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d'un 

éloignement ».  

 

2.3. Après avoir été arrêté par les services de police, le requérant s’est vu notifier une « décision de 

reconduite à la frontière et maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’État membre 

responsable » le 28 aout 2024. Il a introduit un recours en suspension en extrême urgence et annulation 

contre cette décision, lequel a fait l’objet de l’arrêt n° 312 625 du 5 septembre 2024. 

3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

3.1. Les trois conditions cumulatives 
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L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence.  

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. Il résulte de ce qui précède que les trois 

conditions susmentionnées doivent être remplies cumulativement pour qu’une demande de suspension 

d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

3.2       Première condition : l’extrême urgence  

      3.2.1.    L’interprétation de cette condition  

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530).  

 

L’article 43, § 1er, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension 

doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. Vu le caractère très 

exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence de l’exécution d’un 

acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle cause dans le 

déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en réduisant entre 

autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême urgence de la 

suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue incontestable.  

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée. Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins 

être négligé lorsque cette exigence constitue une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie 

requérante au tribunal, de manière ou à un point tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint 

dans sa substance même, ou en d’autres termes, lorsque cette exigence cesse de servir les buts de 

sécurité juridique et de bonne administration de la justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir 

p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

3.2.2. L’appréciation de cette condition  

 

Le caractère d’extrême urgence n’est pas contesté par la partie défenderesse.  

 

La partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet d’une mesure 

d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la suspension de l’exécution selon 

la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective.  

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

3.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux 

La partie requérante prend un moyen unique de « l'erreur manifeste d'appréciation et de la violation : des 

articles 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l'homme (« CEDH ») ; des articles 1 à 4, 7, 18 

et 52 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne ( « Charte ») ; des articles 3,4,12,17 

et 26 du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 ( « Règlement 

Dublin III ») ; des articles 51/5, 74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, 

au séjour, à l'établissement et à l'éloignement des étrangers (« LE ») ; des obligations de motivations 

consacrées à l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, au séjour, à 

l'établissement et à l’éloignement des étrangers et aux articles 2 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation des actes administratifs ; du droit fondamental à une procédure administrative équitable et 

les droits de la défense, notamment consacrés par les principes généraux de droit administratif de bonne 

administration, en ce compris le principe audi alteram partem, le droit d'être entendu (principe de droit 

belge et de droit européen), et le devoir de minutie et de prudence ; ». 
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Ce moyen s’articule en cinq griefs : les 1er, deuxième et cinquième concernent l’ordre de quitter le 

territoire ; les troisième et quatrième concernent la décision de refus de séjour. 

 

3.3.1.  Quant à la décision de refus de séjour 

3.3.2.  Le Conseil observe que le premier acte attaqué (la décision de refus de séjour) est fondé sur 

l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980, qui autorise la partie défenderesse, saisie d’une demande 

d’asile, à procéder à la détermination de l’Etat responsable de son examen et, dans l’hypothèse où la 

Belgique n’en serait pas responsable, à saisir l’Etat responsable aux fins de prise en charge du demandeur 

d’asile, dans les conditions prévues par le Règlement Dublin III. 

 

L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions 

légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-

ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au 

Conseil se substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si 

celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

En l’espèce, le Conseil observe, à la suite de la partie requérante, que l’acte attaqué mentionne 

erronément l’Espagne, à deux reprises, comme Etat responsable de la demande de protection 

internationale. Les développements essentiels de l’acte attaqué permettent toutefois de saisir qu’il s’agit 

d’une – certes regrettable – erreur de plume sans conséquence aucune. Le Conseil observe d’ailleurs, à 

titre surabondant, que la décision de reconduite à la frontière qui fait l’objet du recours enrôlé sous le 

numéro 323 022, prise à la suite de l’acte attaqué, mentionne bien l’Autriche comme Etat membre 

responsable. Partant, nonobstant l’erreur matérielle susmentionnée, la motivation du premier acte attaqué 

relève que l’Autriche est l’Etat membre responsable du traitement de la demande d’asile du requérant, en 

application des dispositions du Règlement Dublin III, et indique les motifs pour lesquels la partie 

défenderesse a estimé ne pas devoir déroger à cette application. 

 

En effet, il ressort du dossier administratif que le requérant est arrivé sur le territoire belge, le 12 novembre 

2023 et y a sollicité l’asile le 5 janvier 2024. Le système d’identification a révélé que le requérant était en 

possession d’un visa délivré par les autorités autrichiennes, valable du 23 octobre 2023 au 7 janvier 2027. 

Une demande de prise en charge a été adressée à ces dernières, en vertu de l’article 12.2 du Règlement 

604/2013, le 15 février 2024, et celles-ci y ont répondu favorablement, le 22 mars 2024. 

Rappelons que l’article 12.2 du Règlement Dublin III stipule que « [s]i le demandeur est titulaire d’un visa 

en cours de validité, l’État membre qui l’a délivré est responsable de l’examen de la demande de protection 

internationale, sauf si ce visa a été délivré au nom d’un autre État membre en vertu d’un accord de 

représentation prévu à l’article 8 du règlement (CE) n° 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 

13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas (1). Dans ce cas, l’État membre représenté 

est responsable de l’examen de la demande de protection internationale ».  

A cet égard, le Conseil relève qu’il ressort clairement des pièces contenues au dossier administratif que 

le requérant s’est vu délivrer un visa valable du 23 octobre 2023 au 7 janvier 2027 par les autorités 

diplomatiques belges en représentation de l’Autriche, ce qu’il ne conteste pas. En outre, il convient de 

constater que les autorités autrichiennes ne remettent pas en cause la délivrance d’un visa au requérant, 

puisqu’elles ont accepté la prise en charge de ce dernier, en application de l’article 12.2 du Règlement 

Dublin III. La partie requérante ne développe aucune argumentation utile à cet égard quant à la violation 

alléguée de la disposition susmentionnée. En conséquence, la partie défenderesse a fait, prima facie, à 

bon droit, application de l’article 12.2 du Règlement Dublin III et considéré en considérant que l’Autriche 

est l’Etat membre responsable de l’examen de la demande de protection internationale du requérant. 

3.3.2.1. Par son troisième grief, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse 

d’avoir manqué à son devoir de minutie quant à l’appréciation du risque de traitements inhumains et/ou 

dégradants au sens de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme dans le cadre du 

transfert du requérant vers l’Etat membre responsable de sa demande de protection internationale, à 

savoir l’Autriche. Elle considère qu’il ressort des informations générales, dont elle cite plusieurs extraits, 
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que « l'État autrichien n'est pas en mesure d'accueillir les demandeurs d'asile dans de bonnes conditions 

et que ce pays est caractérisé par l'existence de défaillances systémiques ».  

A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 3 de la CEDH énonce « Nul ne peut être soumis à la torture 

ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants ». Cette disposition consacre l’une des valeurs 

fondamentales de toute société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les traitements 

inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances et les agissements de la victime 

(jurisprudence constante: voir par exemple, Cour européenne des droits de l’Homme, 21 janvier 2011, 

M.S.S./Belgique et Grèce, § 218).  

 

Il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : la Cour EDH) que, 

dans certains cas, il ne peut être exclu que l’application des règles prescrites par les accords de Dublin 

puisse entraîner un risque de violation de l’article 3 de la CEDH; la présomption selon laquelle les Etats 

participants respectent les droits fondamentaux prévus par la CEDH n’est pas irréfragable (voir : Cour 

EDH, 4 novembre 2014, Tarakhel v. Suisse ; Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce).  

La Cour EDH a eu l’occasion, dans la décision prise dans l’affaire A.M.E. c/ Pays-Bas, rendue le 5 février 

2015, de préciser et d’actualiser sa position, position qu’elle a confirmée dans l’affaire A.S. c/ Suisse du 

30 juin 2015. A ces occasions, la Cour a rappelé que, pour s’inscrire dans le champ d’application de 

l’article 3 de la CEDH, le mauvais traitement allégué doit atteindre un seuil minimal de sévérité. L’examen 

de ce seuil minimum est relatif et dépend des circonstances concrètes du cas d’espèce, tels que la durée 

du traitement et ses conséquences physiques et mentales et, dans certains cas, du sexe, de l’âge et de 

la santé de l’intéressé.  

 

Dans son arrêt Jawo (19 mars 2019, affaire C-163/17), la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après 

: la CJUE) a rappelé que la décision d’un État membre de transférer un demandeur vers l’État membre 

qui, conformément au règlement Dublin III, est, en principe, responsable de l’examen de la demande de 

protection internationale, constitue un élément du système européen commun d’asile et, partant, met en 

oeuvre le droit de l’Union, au sens de l’article 51, paragraphe 1, de la Charte (arrêt cité, point 77). Elle 

souligne que « le droit de l’Union repose sur la prémisse fondamentale selon laquelle chaque État membre 

partage avec tous les autres États membres, et reconnaît que ceux-ci partagent avec lui, une série de 

valeurs communes sur lesquelles l’Union est fondée, comme il est précisé à l’article 2 TUE » (arrêt cité, 

point 80). Le principe de confiance mutuelle entre les États membres revêt à cet égard une importance 

fondamentale. La CJUE précise que « […] dans le contexte du système européen commun d’asile, et 

notamment du règlement Dublin III, qui est fondé sur le principe de confiance mutuelle et qui vise, par une 

rationalisation des demandes de protection internationale, à accélérer le traitement de celles-ci dans 

l’intérêt tant des demandeurs que des États participants, il doit être présumé que le traitement réservé 

aux demandeurs d’une telle protection dans chaque État membre est conforme aux exigences de la 

Charte, de la convention relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 […] ainsi que 

de la CEDH […] » (arrêt cité, point 82).  

 

La CJUE ajoute toutefois qu’« il ne saurait, cependant, être exclu que ce système rencontre, en pratique, 

des difficultés majeures de fonctionnement dans un État membre déterminé, de telle sorte qu’il existe un 

risque sérieux que des demandeurs d’une protection internationale soient, en cas de transfert vers cet 

État membre, traités d’une manière incompatible avec leurs droits fondamentaux » (arrêt cité, point 83), 

qu’elle « a déjà jugé que, en vertu de l’article 4 de la Charte, il incombe aux États membres, y compris 

aux juridictions nationales, de ne pas transférer un demandeur d’asile vers l’État membre responsable, 

au sens du règlement Dublin II, prédécesseur du règlement Dublin III, lorsqu’ils ne peuvent ignorer que 

les défaillances systémiques de la procédure d’asile et des conditions d’accueil des demandeurs d’asile 

dans cet État membre constituent des motifs sérieux et avérés de croire que le demandeur courra un 

risque réel d’être soumis à des traitements inhumains ou dégradants, au sens de cette disposition » (arrêt 

cité, point 85), qu’ainsi, « le transfert d’un demandeur vers cet État membre est exclu dans toute situation 

dans laquelle il existe des motifs sérieux et avérés de croire que le demandeur courra un tel risque lors 

de son transfert ou par suite de celui-ci » (arrêt cité, point 87), et que, par conséquent, « lorsque la 

juridiction saisie d’un recours contre une décision de transfert dispose d’éléments produits par la personne 

concernée aux fins d’établir l’existence d’un tel risque, cette juridiction est tenue d’apprécier, sur la base 

d’éléments objectifs, fiables, précis et dûment actualisés et au regard du standard de protection des droits 

fondamentaux garanti par le droit de l’Union, la réalité de défaillances soit systémiques ou généralisées, 

soit touchant certains groupes de personnes » (arrêt cité, point 90).  

 

Il convient de souligner que la CJUE évoque des « éléments produits par le demandeur ». Cela s’inscrit 

dans la logique de la présomption simple selon laquelle « le traitement réservé aux demandeurs d’une 

protection internationale dans chaque État membre est conforme aux exigences de la Charte, de la 
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convention de Genève ainsi que de la CEDH ». Il appartient, en effet, à la partie qui veut renverser une 

présomption de produire les éléments en ce sens, et non à la partie qui fait application de la présomption 

de démontrer qu’elle n’est pas renversée.  

 

Par ailleurs, « pour relever de l’article 4 de la Charte, qui correspond à l’article 3 de la CEDH, et dont le 

sens et la portée sont donc, en vertu de l’article 52, paragraphe 3, de la Charte, les mêmes que ceux que 

leur confère ladite convention, les défaillances mentionnées au point précédent du présent arrêt doivent 

atteindre un seuil particulièrement élevé de gravité, qui dépend de l’ensemble des données de la cause 

» (arrêt cité, point 91). Ce seuil particulièrement élevé de gravité n’est atteint que dans des circonstances 

exceptionnelles. Tel serait le cas « lorsque l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour 

conséquence qu’une personne entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment 

de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui 

permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que notamment ceux de se nourrir, 

de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou la mettrait dans un 

état de dégradation incompatible avec la dignité humaine » (arrêt cité, point 92). La CJUE précise que ce 

seuil « ne saurait donc couvrir des situations caractérisées même par une grande précarité ou une forte 

dégradation des conditions de vie de la personne concernée, lorsque celles-ci n’impliquent pas un 

dénuement matériel extrême plaçant cette personne dans une situation d’une gravité telle qu’elle peut 

être assimilée à un traitement inhumain ou dégradant » (arrêt cité, point 93). De même, « le seul fait que 

la protection sociale et/ou les conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre requérant que 

dans l’État membre normalement responsable de l’examen de la demande de protection internationale 

n’est pas de nature à conforter la conclusion selon laquelle la personne concernée serait exposée, en cas 

de transfert vers ce dernier État membre, à un risque réel de subir un traitement contraire à l’article 4 de 

la Charte » (arrêt cité, point 97).  

 

En outre, le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle l’autorité 

administrative est tenue en vertu, notamment, des dispositions légales visées au moyen, doit permettre 

au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Sur 

ce dernier point, le Conseil souligne qu’exerçant, en l’occurrence, un contrôle de légalité, il ne lui 

appartient pas, dans ce cadre, de substituer son appréciation à celle de l'autorité administrative qui a pris 

la décision attaquée, mais bien uniquement de vérifier si cette autorité a pris en considération tous les 

éléments de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non 

déraisonnable des faits qui lui ont été soumis. 

 

En l’espèce, la partie défenderesse a conclu qu’il « n’est pas établi […] que [le requérant] sera exposé de 

manière systématique et automatique à un traitement inhumain ou dégradant […] au sens de l'article 3 de 

la CEDH et l’article 4 de la Charte », en cas de transfert de sa demande de protection internationale vers 

l’Autriche. Afin de fonder cette conclusion, la partie défenderesse a examiné de manière approfondie les 

conséquences probables du transfert envisagé et a mené un examen exhaustif de la possibilité d’une 

violation de l’article 3 de la CEDH et de l’article 4 de la Charte. Elle a, dans ce cadre, pris en compte les 

déclarations du requérant, faites lors de son entretien « Dublin » du 18.01.2024 ainsi que des informations 

livrées par le rapport AIDA « Country report : Austria », de mai 2023, mis à jour en 2022 (ci-après : le 

rapport AIDA), dont l’analyse est longuement développée dans le premier acte attaqué. Elle a estimé que 

« les rapports récents concernant la situation en Autriche ne mettent pas en évidence que la procédure 

de protection internationale des demandeurs de protection internationale en Autriche présente des 

déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant au sens de 

l'article 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne » et 

conclu que le transfert du requérant vers l’Autriche ne viole pas les dispositions susmentionnées, que ce 

soit en raison de telles déficiences structurelles ou pour des motifs individuels. 

 

L’argumentation de la partie requérante n’est pas de nature à contredire l’analyse effectuée par la partie 

défenderesse à ces égards. Elle se contente en effet de citer des extraits du rapport AIDA susmentionné 

et d’en conclure que « le requérant risque de subir des traitements inhumains et dégradants en cas de 

retour en Autriche, ce qui entraînerait une violation des articles 3 CEDH et 1 à 4 de la Charte ». Elle ajoute 

qu’« [e]n effet, il n'a pas la certitude d'obtenir une place dans un centre d'accueil, d'être reçu dans des 

conditions décentes et de bénéficier des soins de base nécessaires » et qu’ « [e]n analysant les conditions 

d'accueil que rencontrerait le requérant en Autriche de façon individuelle et séparée, la partie adverse n'a 
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pas pris en considération leur effet cumulé alors que c'est bien de façon cumulative qu'elles s'appliqueront 

au requérant en cas de retour ». Les extraits et l’argumentation susmentionnés ne sont pas de nature à 

énerver le constat de l’acte attaqué selon lequel « il n'est pas établi, après analyse des rapports précités 

et du dossier de l'intéressé, que ce dernier sera exposé de manière systématique et automatique à un 

traitement inhumain ou dégradant en Autriche, au sens de l'article 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte 

des droits fondamentaux de l'Union Européenne ». En effet, la circonstance qu’un risque existe ou que le 

requérant n’a pas la certitude de bénéficier de certains droits ne permet pas d’établir qu’il serait, 

automatiquement, soumis à des traitements inhumains ou dégradants et ce, que ces risques ou 

incertitudes soient pris en compte individuellement ou de manière cumulative. La partie requérante reste, 

en définitive, en défaut de démontrer, concrètement, que l’analyse effectuée par la partie défenderesse à 

cet égard, qui se vérifie à la lecture du dossier administratif, est empreinte d’une erreur manifeste 

d’appréciation et son argumentation se borne en définitive à amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait pas être admis. 

 

3.3.2.2. Par son quatrième grief, la partie requérante reproche essentiellement à la partie défenderesse 

d’avoir méconnu son droit à la vie familiale, consacré par l’article 8 de la Convention européenne des 

droits de l’homme. Elle reproche à la partie défenderesse d’une part, de l’avoir insuffisamment informée 

des éléments pertinents qu’elle devait divulguer et, d’autre part, d’avoir mal apprécié le lien familial 

unissant le requérant à son père et ses demi-frères et demi-sœur. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que, lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou 

familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non 

d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour 

EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour 

EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui 

concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. 

Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est 

suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ n’est 

pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un 

terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 

décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des 

deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

Le Conseil rappelle qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH que l’article 8 de la CEDH ne vise 

que la famille restreinte aux conjoints ou aux parents et aux enfants mineurs et que la protection offerte 

par cette disposition ne s’étend qu’exceptionnellement à d’autres proches parents lorsqu’il peut être 

démontré l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux. 

 

En l’espèce, l’acte attaqué développe une motivation précise et circonstanciée à cet égard, laquelle se 

vérifie à la lecture du dossier administratif. Il y est constaté que les liens familiaux invoqués ne relèvent 

pas de la famille restreinte telle que définie supra et que le requérant n’a pas établi de lien de dépendance 

tel que la protection de l’article 8 de la CEDH s’étendrait à sa situation. La partie défenderesse y cite les 

déclarations du requérant lors de son interview Dublin, au cours de laquelle il a notamment déclaré : « Je 

n’avais jamais vu mon papa avant d’arriver en Belgique en novembre dernier, idem pour mes demi-frères 

et –sœurs. J’avais déjà parlé avec eux par téléphone, c’est tout. Mon papa a toujours envoyé un peu 

d’argent pour m’aider » ou encore « Maintenant j’ai vu mon papa et mes demi-frères et –sœurs, mais 

nous n’avons pas vraiment de relation. Il m’aide un peu et je vais parfois dormir chez lui ». L’acte attaqué 

en conclut que ces déclarations ne permettent pas d’établir des éléments de dépendance 

supplémentaires, autres que les liens affectifs normaux. Ces constats se vérifient à la lecture du dossier 

administratif. Le requérant n’établit pas que le soutien de ces personnes lui est nécessaire et ne prouve 

pas de manière suffisante l’existence d’une situation de dépendance réelle à l’égard de ceux-ci. Les 

circonstances, avancées dans la requête, que le requérant affirme avoir été « dépendant de l'aide 

financière de son père, qui lui envoyait de l'argent pour subvenir à ses besoins ; […] que depuis son 
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arrivée en Belgique, il dépend toujours de son père, tant sur le plan financier, que matériel et moral […] » ; 

qu’« il est […] actuellement hébergé chez son père » et que « son père et sa famille en Belgique 

constituent un véritable repère pour lui, qui n'a pas d'autres membres de sa famille en Europe et encore 

moins en Autriche » ne permettent pas de renverser les constats qui précèdent. Le Conseil estime, par 

conséquent, que la partie requérante reste en défaut de démontrer l’existence d’une vie familiale, au sens 

de l’article 8 de la CEDH, dans le chef du requérant et de ces personnes. Partant, aucune violation de 

l’article 8 de la CEDH ne peut être retenue. 

 

Quant au reproche relatif au manque d’information allégué à propos des éléments pertinents que le 

requérant pouvait soumettre à l’appui de sa vie familiale, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de la partie 

requérante à ce grief dès lors qu’elle ne développe aucun élément supplémentaire substantiel dans son 

recours, ainsi qu’il a été constaté supra, de nature à inverser la conclusion de la partie défenderesse dans 

l’acte attaqué. 

 

Dès lors, la partie requérante ne démontre pas l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le 

chef de la partie défenderesse quant à la relation que la partie requérante entretiendrait avec son père, 

ses demi-frères et demi-sœur, et tente en réalité d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation 

des éléments du dossier à celle de la partie défenderesse, ce qui excède manifestement ses compétences 

dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au contentieux de l’annulation, tel que rappelé supra. 

 

Par conséquent, force est de constater que la partie requérante reste en défaut d’établir que la décision 

attaquée n’est pas valablement motivée à cet égard ou que la partie défenderesse aurait commis une 

erreur manifeste d’appréciation en constatant, aux termes du raisonnement repris ci-dessus – que la partie 

requérante ne conteste pas utilement dans son recours – qu’elle ne se trouve pas dans une situation de 

dépendance réelle à l’égard de son père, ses demi-frères et demi-sœur, de nature à démontrer dans son 

chef l’existence d’une vie familiale bénéficiant de la protection prévue à l’article 8 de la CEDH. 

 

3.3.2.3. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a nullement porté atteinte aux 

dispositions et principes invoqués au moyen. 

 

3.3.2.4. Au vu de l’ensemble de ce qui précède, la partie requérante ne démontre pas que son transfert 

vers l’Autriche entrainerait un risque réel de violation de l'article 3 de la CEDH ou de l'article 4 de la Charte, 

pour des motifs individuels ou en raison de déficiences structurelles de la procédure d'obtention d'une 

protection internationale ou des conditions d'accueil en Autriche. La partie requérante ne démontre pas 

non plus une violation de l’article 8 de la CEDH ou des dispositions du Règlement Dublin III au regard de 

ses liens familiaux en Belgique ni que la partie défenderesse n'aurait pas motivé l’acte attaqué 

suffisamment, à cet égard, ni qu'elle a pris cette décision sur la base d'informations factuelles inexactes 

ou au terme d'une appréciation manifestement déraisonnable. 

 

3.3.2.5. L’une des conditions prévues par l’article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, pour que la 

suspension de l’exécution des actes attaqués puisse être ordonnée fait, par conséquent, défaut. La 

demande de suspension doit donc être rejetée en ce qui concerne le premier acte attaqué. 

 

3.4.1.  Quant à l’ordre de quitter le territoire 

3.4.1.1. La partie requérante fait notamment grief à la partie défenderesse de ne pas avoir légalement 

motivé le second acte attaqué (l’ordre de quitter le territoire). Elle fait ainsi valoir que cette dernière a pris 

un « « ordre de quitter le territoire », sans mentionner de base légale appropriée dans la motivation, sans 

que les articles précités du règlement de Dublin le permettent ou suffisent, et sans que l'article 51/5 LE 

soit une base légale valable pour l'adoption d'une telle décision ». 

 

3.4.1.2. Le Conseil observe, qu’en vertu de l’article 51/5, §4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le 

demandeur de protection internationale doit être transféré à l'Etat membre responsable, le ministre ou son 

délégué lui refuse l'entrée ou le séjour dans le Royaume et l'enjoint de se manifester auprès des autorités 

compétentes de cet Etat avant une date déterminée. […] ». 

 

La décision de refus de séjour n’entraîne pas automatiquement le constat que cet étranger séjourne de 

manière illégale dans le Royaume. Il est en effet possible qu’il y soit autorisé au séjour ou qu’il puisse y 

séjourner provisoirement pendant le traitement d’une autre demande. 
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Il revient dès lors à la partie défenderesse d’examiner si celui-ci n’y séjourne pas également de manière 

illégale et, le cas échéant, de procéder à la délivrance d’un ordre de quitter le territoire. Cet ordre peut 

uniquement être délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980. Une décision de refus de 

séjour et un ordre de quitter le territoire ont également des conséquences juridiques différentes. La 

conséquence d’une décision de refus de séjour est que la Belgique n’est pas responsable de l’examen 

de la demande d’asile, lequel incombe, en l’espèce, à l’Autriche. Un ordre de quitter le territoire a pour 

conséquence que l’étranger doit quitter le territoire belge. 

 

Etant donné, d’une part, que la décision de refus de séjour et l’ordre de quitter le territoire requièrent une 

appréciation au regard de dispositions légales différentes et, partant, un examen et une base juridique 

distincts et, d’autre part, que ces décisions ont des conséquences juridiques distinctes, il doit en être 

conclu qu’il s’agit d’actes administratifs distincts, qui peuvent chacun être contestés sur une base propre 

devant le Conseil. Le fait que la suspension éventuelle d’une décision de refus de séjour a pour effet que 

l’ordre de quitter le territoire, figurant dans le même acte de notification, doit également être suspendu, 

n’énerve en rien le constat qui précède et permet seulement de conclure qu’il peut être indiqué pour 

l’étranger qui estime que la décision lui refusant le séjour a été prise illégalement, de contester les deux 

décisions. Le constat qu’un ordre de quitter le territoire n’a pas été pris conformément à la loi n’a par 

contre aucune conséquence sur la décision de refus de séjour figurant dans le même acte de notification. 

Il peut dès lors arriver que le Conseil constate que la délivrance d’un ordre de quitter le territoire a eu lieu 

en méconnaissance de la loi, sans que ce constat ait un impact sur la décision de refus de séjour qui a 

été notifiée à l’étranger par un même acte. La suspension de cet ordre de quitter le territoire ne modifie 

en rien la nature ou la validité de cette décision de refus de séjour. 

 

Il ne peut cependant être déduit de cette notification par un seul et même acte qu’il ne s’agit pas de deux 

décisions distinctes (dans le même sens : CE 5 mars 2013, n° 222.740 ; CE 10 octobre 2013, n° 225.056 

; CE 12 novembre 2013, n° 225.455, CCE 19 décembre 2013, n° 116 000). 

 

3.4.1.3. En l’espèce, la motivation de l’ordre de quitter le territoire ne suffit pas à considérer que cette 

décision est adéquatement et suffisamment motivée en droit, l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 

étant, ainsi qu’il est rappelé ci-avant, la seule base légale applicable. Il y a lieu d’observer, par ailleurs, 

que la seule base légale mentionnée dans l’acte attaqué est l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980, 

lequel ne constitue pas un fondement légal suffisant pour la prise d’un ordre de quitter le territoire.  

 

Ainsi que rappelé ci-avant, le fait que la partie défenderesse a considéré que la Belgique n’est pas 

responsable de l’examen de la demande d’asile du requérant, ne permet pas d’en conclure 

automatiquement que celui-ci ne séjourne pas légalement dans le Royaume. Sans préjudice de la 

question de savoir si, conformément à l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, l’ordre de 

quitter le territoire « pouvait » ou « devait » être pris, la partie défenderesse devait en tout état de cause 

respecter son obligation de motivation formelle des actes administratifs. Ce n’est d’ailleurs que par le 

respect de cette obligation qu’il peut être constaté si la décision est prise en vertu d’une compétence 

discrétionnaire ou non. 

 

L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations selon laquelle « 

l’article 51/5, §4 de la loi constitue une base légale suffisante » à cet effet dès lors que la démarche de se 

manifester auprès des autorités autrichiennes, à laquelle la partie défenderesse enjoint le requérant, 

nécessite de quitter le territoire », ne peut être suivie, eu égard aux considérations qui précèdent. 

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen pris à l’égard de l’ordre de quitter le territoire, attaqué, est prima 

facie fondé.  

 

3.5. Troisième condition : le préjudice grave et difficilement réparable, en ce qui concerne l’ordre de quitter 

le territoire 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement 

réparable soit démontré, la partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. 

Elle doit, au contraire, invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir 

personnellement un préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, 

d’estimer avec une précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, 
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pour la partie défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie 

requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice qu’elle 

subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications concernant la 

nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère difficilement réparable 

du préjudice. Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme 

conforme aux dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 

32, 2°, du RP CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu‘aucune 

personne raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la partie 

requérante (cf. CE 1er décembre 1992, n° 41.247). Il en va de même a fortiori si l’application exagérément 

restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie requérante, dans le chef 

de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un grief défendable fondé sur la 

CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de la CEDH. 

 

En l’espèce, sous son point VII. Préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante expose ce 

qui suit : « La partie requérante tient pour intégralement reproduit ici l’exposé des préjudices contenus 

dans la requête en suspension ordinaire et en annulation, et souligne que ces préjudices concernent 

notamment des droits fondamentaux particulièrement importants, tels que garantis par les articles 3 et 8 

de la CEDH et 1 à 4 de la Charte de l'UE. » 

 

Dès lors que le Conseil a rejeté les griefs susmentionnés dans le cadre de l’examen de la demande de 

suspension du premier acte attaqué, il considère dès lors que le préjudice grave et difficilement réparable 

n’est, en l’espèce, pas établi. L’exposé succinct de la requête à cet égard ne permet pas de parvenir à 

une autre conclusion. 

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que la troisième condition cumulative n’est pas remplie. Dès lors, il 

convient de rejeter la présente demande de suspension en extrême urgence.  

4. Les dépens 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1 

 

La demande de suspension, activée par la demande de mesures provisoires d’extrême urgence, est 

rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq septembre deux mille vingt-quatre par : 

 

A. PIVATO, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

A. D. NYEMECK, greffier. 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK A. PIVATO 

 

 

 


